


Sont partenaires de la Communauté de Communes du Valdonnez pour la réalisation de ce document 
d’objectifs : 

 

l’Association Lozérienne pour l’Étude et la Protection de 
l’Environnement (ALEPE), 

 
le Comité pour la mise en œuvre du Plan Agri-environnemental et 
de Gestion de l’Espace (COPAGE), 

 

le Conservatoire Départemental des Sites Lozériens (CDSL), 

 

la Fédération de la Lozère pour la Pêche et la Protection du Milieu 
Aquatique (FPPMA), 

 

l’Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques (ONEMA), 

 

et l’Office National des Forêts (ONF). 

  

Ont assuré son financement : 

 

l’État, 

 

le Parc national des Cévennes (PnC), 

 la Communauté de Communes du Valdonnez. 

 

Département de la Lozère 

Communauté de Communes 

du Valdonnez 


